
Garde de l’enfant, autorité parentale et pension alimentaire : comprendre 
ses droits et ses obligations 

  

Lors d’une séparation ou d’un divorce, de nombreuses questions se posent 
concernant les enfants : chez qui vont-ils vivre ? Qui prend les décisions importantes 
? Comment sont réparties les dépenses ? 

La garde de l’enfant, l’autorité parentale et la pension alimentaire sont trois notions 
différentes mais étroitement liées. Comprendre leur fonctionnement permet de 
mieux protéger l’intérêt de l’enfant et de préserver un cadre stable. 

  

La garde de l’enfant : où et comment vit-il au quotidien ? 

  

La garde, que l’on appelle aujourd’hui plus souvent la résidence de l’enfant, désigne 
l’endroit où l’enfant vit principalement après la séparation des parents. 

  

Les principales formes de résidence : 

  

• La résidence alternée : l’enfant vit chez chacun de ses parents selon un rythme 
défini (une semaine sur deux, par exemple). 

• La résidence principale chez un parent : l’enfant vit majoritairement chez un 
parent, tandis que l’autre bénéficie d’un droit de visite et d’hébergement. 

• Des modalités adaptées : horaires spécifiques, visites encadrées ou 
aménagements particuliers selon la situation familiale. 

  

Le choix dépend toujours de l’intérêt de l’enfant, de son âge, de sa stabilité scolaire, 
de la disponibilité des parents et de la qualité du dialogue parental. 

  

L’autorité parentale : prendre les décisions importantes pour l’enfant 

  

L’autorité parentale correspond à l’ensemble des droits et devoirs permettant de 
protéger, éduquer et accompagner l’enfant jusqu’à sa majorité. 

En principe : une autorité parentale conjointe 

  



Dans la majorité des cas, les deux parents continuent d’exercer ensemble l’autorité 
parentale, même après une séparation. 

Cela signifie que les décisions importantes doivent être prises en commun, par 
exemple : 

  

• choix de l’école, 
• décisions médicales importantes, 
• orientation scolaire ou religieuse, 
• déménagement impactant la vie de l’enfant. 

  

Même si l’enfant vit principalement chez un parent, l’autre parent conserve 
généralement son droit de participer aux décisions majeures. 

  

L’autorité parentale exclusive 

  

Dans certaines situations graves (violences, danger pour l’enfant, absence totale 
d’un parent), le juge peut confier l’autorité parentale à un seul parent. Cette décision 
reste exceptionnelle et doit être justifiée par l’intérêt supérieur de l’enfant. 

  

La pension alimentaire : participer aux besoins de l’enfant 

  

La pension alimentaire correspond à la contribution financière versée par un parent 
pour subvenir aux besoins de l’enfant lorsqu’il ne vit pas principalement avec lui. 

  

À quoi sert-elle ? 

  

Elle permet de couvrir les dépenses liées à : 

  

• l’alimentation, 
• le logement, 
• les vêtements, 
• les frais scolaires, 
• les activités et la santé. 



  

Contrairement à certaines idées reçues, la pension alimentaire n’est pas une 
sanction, mais une participation aux besoins quotidiens de l’enfant. 

  

Comment est-elle fixée ? 

  

Le montant dépend notamment : 

  

• des revenus et charges de chaque parent, 
• du mode de garde, 
• des besoins spécifiques de l’enfant. 

  

Un barème indicatif existe, mais chaque situation reste unique. La pension peut être 
révisée si la situation financière d’un parent change. 

  

Le rôle du juge aux affaires familiales 

  

Lorsque les parents ne parviennent pas à se mettre d’accord, le juge aux affaires 
familiales (JAF) peut intervenir pour fixer : 

  

• la résidence de l’enfant, 
• les modalités d’exercice de l’autorité parentale, 
• le montant de la pension alimentaire. 

  

Le juge privilégie toujours les solutions favorisant la stabilité et l’équilibre de l’enfant. 

  

Privilégier le dialogue et la médiation 

  

Avant d’engager une procédure judiciaire, la médiation familiale peut aider les 
parents à trouver des accords adaptés à leur situation. Elle permet souvent d’apaiser 



les tensions et de construire des solutions durables, dans le respect des besoins de 
l’enfant. 

	


